
Lundi 27 février 2023 

Numéro 2023– AFF 07 

Plateforme Juridique Inter CST UIMM 

Espace WAGNER - Bât A2 - 2ème étage  - 10 Rue du Lieutenant Parayre - 13290 Aix-en-Provence 

Contactez-nous : 04.42.27.32.75 - secretariat@uimmpjsud.fr 

www.plateformejuridique.fr  

 

 

 La  garantie sociale des chefs d’entreprise (GSC) 

La GSC – ou garantie sociale des chefs d’entreprise – est une association créée il y a plus de 
40 ans par le Medef, la CPME, l’U2P, et certaines branches, parmi lesquelles l’UIMM, pour 
répondre au besoin de protection chômage des chefs d’entreprise.  
 
Qu’est-ce que la GSC ? 

La GSC permet de percevoir une indemnité de perte d’emploi, calculée sur la base 
des revenus antérieurs (55% ou 70%), pendant 12 à 24 mois, et de bénéficier d’un accompa-
gnement en vue de rebâtir un projet professionnel. 
 
La GSC couvre le dirigeant d’entreprise dans tous les cas de perte involontaire d’em-
ploi à la suite : 
 
– d’une révocation ou du non renouvellement de son mandat, 
– d’une cessation d’activité sous contrainte économique : liquidation judiciaire, dissolution 
anticipée, restructuration,  fusion ou cession de l’entreprise. 
 
Qui sont les bénéficiaires de la GSC ?   

Le régime GSC est prévu pour tous les chefs d’entreprise en nom personnel y compris les 
artisans et les dirigeants d’entreprise mandataires sociaux qui ne sont pas pris en charge 
par le régime de l’Unedic. 
 
La GSC s’adresse : 
 
• au dirigeant mandataire social assimilé salarié : 
 dans les SA :  Président Directeur Général, Directeur Général, Directeur Général délégué 

(administrateur ou non administrateur), Membre du directoire, 
 dans les SAS :  Président, dirigeant désigné dans les statuts, 
 dans les SARL : Gérant minoritaire ou égalitaire. 
 
• au dirigeant non salarié : 
 dans les SARL :  Gérant majoritaire ou Gérant associé d’EURL, 
 dans les autres formes juridiques d’entreprise : chef d’entreprise en nom personnel, arti-

san (inscrit au seul Répertoire des Métiers), commerçant, dirigeant de SNC, de Société en 
Commandite… 

 
Pour plus de précisions sur ce régime, nous tenons à votre disposition notre Juri-Métal sur 
la GSC.  
 
Vous pouvez également nous contacter ou à vous adresser directement aux Services de Ges-
tion GSC. 

https://www.plateformejuridiqueuimm.fr/contact-example-2/
https://www.gsc.asso.fr/
https://www.gsc.asso.fr/

